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SÉANCE DU 15 Muts 1836. 

' l\APJ>ORT FAIT PAR M. POLLENUS, 

AU NOM DT~ LA SECTION CENTRALE (1), 

SUR LE PROJET DE LOI 

l\t:L,\'îll' 

, , 
AlJ TRAITE CONCLU AVEC LE BRESIL. 

1\hssn:uRs , 

La section centrale m'a chargé de vous présenter le résultat de ses délibé 
rations de ce .jour sur le projet présenté le 3 de ce mois, par M. le ministre 
des affaires étrangères, et par lequel 1 en conformité de l'art. 68 de la 
Constitution, il demande l'assentiment des Chambres au traité conclu à Rio 
de Janeiro , le 22 septembre 1834 , entre LL. l\f!VI. le Roi des Belges et l'Em 
pereur du Brésil. 

Ce traité stipule que celui d'amitié 1 de navigation et de commerce conclu 
entre le royaume des Pays-Bas et l'empire du Brésil, sous la date du 20 dé 
cembre 1828, est expressément maintenu, entre les Belges et les Brésiliens, 
dans toutes les stipulations qui peuvent leur être applicables. 

L'art. '.2 du traité de 1828 dispose : cc une liberté réciproque de comrner~e 
)) aura lieu entre les possessions de S. M. le roi des Pays-Bas en Europe, et 
)) l'empire du Brésil. >) 

Je n'entrerai pas dans les détails des stipulations contenues dans ce traité 
qui se trouve parmi les pièces qui accompagnent le projet du gouvemement; 
toutefois il nous a paru utile d'en rappeler quelques dispositions. 

(1) La Section centrale était composée de MM. RAIKEl\I, président, ZouDE, ULL&Ns, DAVJJJ, 

Qunrnn, D& Smin et Por.iasos , rapporteur; 
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L'art . 13 de cc même traité N,1 ainsi conçu : (l S. 1'1. le roi des Pays-B;,s 
,, et S. 1'1. l'empereur du Brésil conviennent que cc présent traite\ sera valahle 
» pendant douze ans , ù da tel' de l'échango des ratifications, cl. LL. ~DL se 
,i résor vcn t de convenir cul re clics de sa prolongat ion , 011 de contrnctcr 111t 

'> nouveau traité avant I'expiratiou de ce Lenne. n 

1~ I' 1 ' 1 . ('_ . 1 ' . ' ' l ' ~L art. · .t/ porte : c, aCS ratiüca trous ( u présent traité seront ec lélD3'l'CS 

>> dans l'espace de quatre mois à compter du jour de la signature, ou plus 
n tôt, si foi re se peut. >) 

Cc traité a été ratifié par le Brési] le 20 décembre l 8.28, et par le gouver 
nemcut des Pays-Bas le rn avril Hl29; l'échange des ratifications a eu lieu le 
:20 du même mois : un arrêté du~ mai suivant en a ordonné l'insertion au 
Journa] o(JicùJt. 

Nous croyons devoir rapprocher de ces stipulations celles contenues dans 
le traité du 22 septembre 1834. 

L'art. 2 de ce dernier traité est ainsi conçu : 

cc Le présent traité sera valable pendant dix ans à dater de l'échange des 
n ratiûcntions , et, ultérieurement, aussi lon3-ternps qu'une des parties n'aura 
>> pas notifié à l'autre sa résolution d'y mettre un Lerme. Dans ce cas, il restera 
» encore en vigueur pendant l'espace de douze mois à partir du jour où celte 
,, notification aura été reçue. n 

Voici le Lexte de l'art, .4 : « Les ratifications du présent truité seront échan 
)) gées dans le terme de six mois, el plus tôt, si faire se peut. >) 

Ce traité a été ratifié par la réaence, au nom de S. M. l'empereur du 
Brésil, le 13 juin 1835, et par S . .M. le Iloi des Belges, le· 2}) septembre 
suivant. 

Le 29 du même mois , le chargé d'affaires du Brésil, en procédant à 
l'échanr,e des ratifieations , a adressé au ministre belge une note << pour lui 
i> exposer les circonstances qui ont suivi la uégociation des articles du traité 
>> el qui doivent servir à leur interprétation. » 
Il rappelle dans celle note que, « par l'art. 2 du susdit traité, il a été établi 

)> qu'il sera valable pendant dix ans au moins , à dater de l'échange des 
1i ratifications. » 

Que, (< par l'art. 3, il a été établi que cet échange aurait lieu dans l'espace 
n de six mois, ou plus tôt, si faire se peut. 1> 

Que <c toutefois le plénipotentiaire belge ayant, par sa note du 1 cr octobre 
» suivant, proposé que le Lerme ne commençât de courir qu'après l'appro 
>> bation des Chambres législatives , le gouvernement impérial s'est empressé 
>> d'y souscrire, sous la date du 3 octobre, à condition qu.e le t?Yiz'té ne dure- 
1> rait pas plus long-temps que celua conclu- en 1828 entra le Brdsi! et Les 
)J ·Pays-Bns~ attendu que le nouveau traité n'a d'autre but (JUC d'assurer à 
)> la Bel~ique la jouissance des stipulations du premier, qui peuvent lui 
J) être applicables. 

Dans cette même no Le, le chargé d'affaires du Brésil fait remarquer qiw. 
meme en faisant ,mbir à la lettre de t' art. 2 cette ltfgere modificcaio» > pou-r 



( :~ ) 

le uu-ttre l')! ha rnunue avec le but autnu! de lu. néyociatt'on> lrt Bc!g/que> tt 
l'l',lïJimtt'on d u. tndté_, en aurt» joui pendant plu» de dùc ans ; car le yuu 
oeruoment ùnp1rPia! _, déç;frrtnt don.ner au Rot' un lclatant üfmoi!Jnaya rie 
cousiddraiicn» et cl'a,,m·tt"/_, a rmti'o17)(f t'eœëcuticn. d u. uouoeaic trait», 

Le ministre bclae, en accusant réception de la note du char{?~ d'affaires 
du Brésil, a répondu qu'il était entièrement d'accord avec lui sur l'intcrpré 
lalion que les deux gouvernerncns s'engagent à donner aux art. 2 el 3 du 
susdit traité. 

El l'échange des ratifications a eu lieu le même jour, 29 septembre 183:>. 
Les diverses pièces que je viens de rappeler ont été soumises, avec le 

projet de loi, aux délibérations des sections, qui toutes ont adopté le projet. 

La section centrale, pa1·ta1Jeaut l'avis des sections, a éaalernent adopté le 
projet; en même temps elle exprime le désir manifesté pal' quelques sections, 
et elle appelle de tous ses vœux des traités avec d'autres puissances. 

Tout en adressant ses félicitations au ministre des affaires étrnngères pour 
la conclusion du traité dout il s'a3it, la section centrale ne saurait trop lui 
recommander un objet aussi important que celui de faciliter des relations 
commerciales avec d'au tres nations; celles-ci y sont également intéressées. Les 
granJs travaux de communications qui s'exécutent en BelGique, la construc 
tion d'un chemin de fer destiné ù lier nos ports avec le Ilhin , présentera aux 
autres peuples la pensée d'un ouvraae européen; ils comprendront qu'il est 
de leur intérêt de fonder et <le voir se développer avec la Belgique des rap 
ports commerciaux qui doivent accroître leur prospérité réciproque. 

La section centrale a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de 
loi soumis à ses délibérations. 

Au Palais de la Nation, le L:> mars 183(L 

Le Happorteur, 
E. POLLJ~NUS. 

Le Prësident , 

RAIKEJ\'I. 
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PJlOJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUI;, 

Le traité signé à Rio de Janeiro, le 22 septembre 1834, 
par lequel le traité d'amitié, de uavigation et de commerce, 
conclu le 20 décembre 1828 entre l'ancien royaume des 
Pays-Bas et l'empire du Brésil, a été rendu applicable au 
royaume de Belgique, sortira son plein et enlier effet. 

Mandons et ordonnons, etc. 


